
MINISTÈRE RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
DE

L'ÉDUCATION NATIONALE.

A R R Ê T É .
DIRECTION

DE L'ARCHITECTURE.

LE MINISTRE DE L'ÉDUCATION NATIONALE,
de la Jeunesse et ,des Sports,

MONUMENTS HISTORIQUES. Vu la loi du 3 i décembre 1910 sur les monuments historiques et
notamment l'article 2, modifié et complété par la loi du 23 juillet 1927
et la loi du 27 août 19^1 ;

La commission supérieure des monuments historiques entendue ;

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER.

_ La....G na pe 1 le ...du- Ly cée clé Ça r çons |- pa r ce 1. lei , : c- P?0

vA

appartenant à .._Lâ—5t-i.lle..-cLlAUBX-..

e.s.t inscrit ...e. sur l'inventaire supplémentaire des monuments

historiques.

ARTICLE 2.

Le présent arrêté sera transcrit au bureau des hypothèques de la

situation de l'immeuble inscrit.

•2 ARTICLE 3.
-a1

II sera notifié au préfet du département, pour les archives de la

g préfecture, Sa. maire de la commune de l&.....5£.il.i£....d...'..4LB.X

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Paris, le_
Par

Le Directeur
élégation :
énéral de l'Architecture

Si-fené : R.


